
Le service public pour mieux
rénover mon habitat

  La première étape  
  d’une rénovation réussie,  
  c’est France Rénov’ !

0 808 800 700

france-renov.gouv.fr

FOIRE DE PARIS
Hall 3 

allées B et C  
stands B-060 et C-061



Foire de Paris :  
France Rénov’ vient  
à votre rencontre 

Hall 3,  
allées B et C,  
stands B-060  

et C-061

Venez nous 
rencontrer sur  
le stand France 

Rénov’ : 

Les conseillers France Rénov’ seront présents à Foire  
de Paris pour répondre à toutes vos questions sur la rénovation 
énergétique et l’adaptation à la perte d’autonomie.

Venez sur notre stand pour :

  des échanges spontanés avec 
les conseillers ;

  un rendez-vous personnalisé 
avec un conseiller France 
Rénov' pour commencer  
à définir votre projet  
de rénovation. La prise  
de rendez-vous sera ouverte 
fin mars sur le site Foire  
de Paris ;

  une « Maison de  
la rénovation » dévoilant  
les étapes indispensables  
à la réussite d'une 
rénovation : les bons travaux 
à réaliser, les matériaux  
à utiliser, les aides  
financières disponibles,  
vos interlocuteurs clés... 

  des conférences 
thématiques : la rénovation 
en copropriété, la rénovation 
en maison, l'adaptation  
de son logement pour rester 
autonome...



Espaces conseil 
partout en France

577
 Vous envisagez de rénover  
 votre logement ? 
Le bon réflexe, c’est France Rénov’,  
le service public de la rénovation de l’habitat privé. 

Difficile de savoir par où commencer 
lorsqu’on veut rénover son logement :  
ai-je droit à des aides ? Quels travaux sont 
les plus adaptés à mon logement ? Vers quel 
artisan me tourner ? Pas de panique, on est 
là pour vous aider ! »

 Pourquoi rénover votre logement ? 

Avec France Rénov’, vous avez accès à :  
 des conseils gratuits, neutres et indépendants ;  
 des informations sur les aides financières ;  
  un accompagnement humain pour réaliser votre projet  
de travaux.

 Des aides pour  
 toutes et tous 
Que vous souhaitiez faire des travaux de 
rénovation énergétique ou d’adaptation 
à la perte d’autonomie, il existe des 
aides financières. Les conseillers France 
Rénov’ vous diront à quelles aides vous 
avez droit en fonction de votre situation 
et de votre projet de travaux.

 Évitez les arnaques  
 grâce à France Rénov’ 
Attention aux fraudes et aux 
escroqueries ! Que ce soit par téléphone, 
sur internet ou à domicile, les services 
publics ne démarchent jamais. Si une 
entreprise vous contacte en disant 
travailler pour l’État ou un organisme 
public, méfiez-vous.
Le meilleur moyen de vous protéger 
contre la fraude, c’est France Rénov’. 

Adeline 
conseillère France Rénov’ à Milly-la-Forêt en Essonne (91)

«

Gagner  
en confort

  

Réduire  
vos factures  
de chauffage 

  

Valoriser  
votre patrimoine

Gagner  
en autonomie



 Après les travaux,  
on a ressenti immédiatement  
la différence : on n’a plus  
de problèmes d’humidité  
et on ne souffre plus  
des fortes chaleurs pendant  
l’été et les canicules. »

←  AVANT 
TRAVAUX

← AUJOURD’HUI

Et en pratique,  
ça donne quoi ?

Étienne et Amélie souhaitaient élever leur fille dans un environnement calme  
et ensoleillé, près de la mer. Après avoir acheté une maison à Lunel dans le Gard,  
ils ont fait appel à France Rénov’ pour être conseillés avant d’engager une rénovation 
énergétique. Leur conseiller France Rénov’ les a mis en contact avec  
Mon Accompagnateur Rénov’, un professionnel agréé qui les a accompagnés  
à chaque étape de leurs travaux. 

Coût des travaux : 

54 340  
euros
Montant des aides : 

48 906  
euros
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 Les travaux engagés par Étienne et Amélie 

Isolation des murs 
par l’extérieur

Remplacement d’une 
chaudière au fioul par une 
pompe à chaleur air / eau

Protections solaires  
pour les vitres

Remplacement  
des fenêtres  
par du double vitrage

Ventilation double flux

«



Simon, notre assistant à maîtrise 
d’ouvrage, a fait un diagnostic 
complet de notre logement  
et nous a conseillé de faire  
d’autres aménagements en plus  
du monte-escalier.  
Depuis les travaux, j’ai l’impression  
que tout est plus facile ! »

Françoise et Gérard, 78 et 72 ans, sont propriétaires d’une maison sur deux étages 
à Poitiers. Ils y ont élevé leurs deux fils et ne veulent pas quitter cette maison  
qui abrite tous leurs souvenirs. Mais Françoise commençait à rencontrer  
des difficultés à monter les escaliers et avait peur de faire une chute. Elle a fait 
appel à France Rénov’ pour savoir si son mari et elles pouvaient avoir une aide 
financière pour l’installation d’un monte-escalier. Leur conseiller France Rénov’ 
les a mis en contact avec un assistant à maîtrise d’ouvrage qui les a accompagnés 
dans leurs travaux.

Coût des travaux : 

18 800  
euros
Montant des aides : 

13 160  
euros

Vous aussi, vous 
voulez réussir votre 
rénovation ?  
Alors venez nous 
rencontrer sur le stand 
France Rénov’ !

Monte-escalier 

 Les travaux engagés par Françoise et Gérard 

Douche à l’italienne

Thermostat connecté

Volets roulants 
électriques
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CONTACTEZ-NOUS
0 808 800 700

france-renov.gouv.fr

Rose a installé un monte-escalier
pour rester autonome et c’est  
le bonheur à tous les étages.

Une aide financière pour adapter  
son logement.

Un accompagnement sur mesure.

Pour les personnes âgées  
ou en situation de handicap.

MaPrimeAdapt’
NOUVELLE AIDE


